
                     Conseil d’école du 25 mars 2019 
   RPI Gimeaux - Yssac la Tourette 

 
 

Présents : Mme Lamaison, maire de Yssac la Tourette 
                 M. Guillot, maire de Gimeaux 
                 Mme Granet, adjointe Gimeaux 
                 M. Fradier, adjoint Yssac 
                 Mme Bastide, M. Roche, DDEN 
                 M. Lamot, animateur à la Communauté de communes « Combrailles, Sioule et Morge »         
                 et référent pour les écoles de Gimeaux et Yssac. 
                 Mme Martin, Mme Romme, Mme Vendanges, déléguées de parents 
                 Mme Douvizy, Mme Hébrard et M. Martin, enseignants 
Excusée : Mme Porte 
 
 
Remplacement de Mme Hébrard 
Mme Hébrard a repris en mi-temps thérapeutique. 
Depuis la rentrée de février Mme Ginès assure l’autre partie du mi-temps et ce jusqu’à la fin de 
l’année ou la reprise à temps complet de Mme Hébrard.                 
  
Sorties scolaires 

- Spectacle « Circus Circus » pour les maternelles à la salle des fêtes de Gimeaux (organisé 
avec les écoles de Prompsat et Davayat) le 19 décembre. 

- Mardi 5 février, Festival du Court-Métrage,  à Clermont-Ferrand pour les maternelles et les 
CP-CE1. 

- « Victor et le Yukulélé », spectacle musical au théâtre de Châtel-Guyon pour les 2 classes de 
Gimeaux. 

- « Ecole et cinéma » pour les élèves de Gimeaux, « Cadet d’eau douce » le 22 novembre et 
« Le chien jaune de Mongolie » le 21 janvier. 

- Mise en route du jardin à Gimeaux après les vacances 
 
Pour la maternelle, lors de la réunion de rentrée, les parents avaient été informés d’un projet de 
fresque sur les murs de la cour. 
Ce projet était prévu pour fin mai. 
Malheureusement, l’artiste qui devait le mettre en place avec les enfants, a eu l’opportunité de partir 
à Singapour pour une réalisation importante. 
Mme Douvizy espère que ce n’est que partie remise et que la fresque verra le jour l’année scolaire 
prochaine. 
 
Piscine 
Les séances sont en cours à la piscine de Saint Georges de Mons. 
Les trajets sont un peu plus longs mais les conditions bien meilleures pour les enfants. 
 
Garderie 
Mme Douvizy signale que les effectifs sont toujours très importants au moins 2 matins par semaine 
(plus de 24 enfants, parfois jusqu’à 32, tous âges confondus, de la PS de maternelle au CM2). 
Ce sont des conditions difficiles avant de commencer la journée de classe. 
M. Guillot est bien conscient du problème, mais, pour des raisons financières, la communauté de 
communes « Combrailles, Sioule et Morge » n’envisage aucun changement pour l’instant. 
 
D’autre part, Mme Douvizy souhaiterait avoir la liste des enfants de maternelle restant à la garderie 
chaque soir. 
 



 
TAP à Gimeaux 
Dernièrement, certains animateurs absents n’ont pas été remplacés. 
M. Lamot explique que, dans ce cas, pour des raisons de sécurité (pas de groupe hors de l’école) 
les activités prévues sont supprimées. 
Les enfants sont alors regroupés pour des jeux dans la cour. 
 
BUS de ramassage scolaire 
Des problèmes d’horaires ont été constatés. 
Le bus pour Gimeaux ne doit pas quitter Yssac avant 8h45. 
M. Guillot a prévenu l’entreprise Delaye de retards assez importants les mercredis midi.  
 
 
Questions diverses 

- Plusieurs parents ont demandé où en était le projet de restaurant scolaire à Yssac la 
Tourette  pour les enfants de maternelle.  
Mme Lamaison explique que le projet suit son cours, le permis de construire a été déposé et  
les travaux pris en charge par la communauté de communes « Combrailles, Sioule et 
Morge » devraient débuter en juillet ou septembre 2019. 

 
Questions des délégués de parents d’élèves 

- Cour de récréation de Gimeaux : d’autres jeux dans la cour, moins de foot et suppression du 
bac à sable. 
M. Martin explique que le terrain de foot est limité, que les enfants aiment jouer dans le bac à 
sable, y sont très créatifs et sont très calmes et que les enfants sont autorisés à apporter des 
jeux comme corde à sauter, élastique… 

- Cantine : selon quelques parents, les repas seraient de moins bonne qualité et les quantités 
parfois insuffisantes. 
M. Guillot explique que les repas sont préparés à la cantine de Combronde, les menus 
validés par un nutritionniste et composés de beaucoup de produits locaux. Il a informé le 
responsable de la communauté de communes « Combrailles, Sioule et Morge » des 
questions de quantité. 
M. Lamot fait un retour très régulièrement sur les repas de la cantine et certaines 
modifications sont apportées. 

- Plusieurs parents font part de leur satisfaction concernant les activités  des TAP et le 
déroulement des garderies et espèrent que M. Lamot pourra rester sur le RPI l’année 
scolaire prochaine. 

- La conductrice du bus soulève quelques inquiétudes (tabagisme, odeurs, vocabulaire pas 
adapté aux enfants…). 
 
 

- Des questions pédagogiques sont ensuite abordées. 
M. Martin et les enseignants, ainsi que M. Roche rappelle que ces questions ne relèvent pas 
du conseil d’école et que les parents doivent contacter directement les enseignants en cas 
de problème. 

 
 
 
 

 
                  les directeurs                  Pascale Douvizy                         Guy Martin 
 
 


